
 

CONCESSION DE SERVICE 2025-06 : GESTION DES IMPRESSIONS ET 
PHOTOCOPIES DE L’ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE D’ARCHITECTURE DE 

MONTPELLIER 

Réponses aux questions posées par des candidats  

Questions candidat le 21/07/2025 via la PLACE 

Bonjour, J'aimerai vous envoyer une offre personnalisée par courriel. Est-ce que cela 
est possible ? 

Réponse le 22/07/2025 

Bonjour, 

Le Contrat de concession objet de la consultation n°2025-06 est passé selon la 
procédure d’avis d’appel public à la concurrence en application des articles L3126-1 à 
L3126-3 et R3126-3 et R3126-1 à R3126-6 du Code de la commande publique. 
Conformément à notre règlement de consultation, la procédure est entièrement 
dématérialisée et mise en ligne depuis notre profil d’acheteur ; les réponses des 
candidats doivent être obligatoirement déposées électroniquement sur le profil 
d’acheteur, à savoir la Plateforme des Achats de l’Etat (PLACE) disponible via l’URL 
suivante : https://www.marches-
publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2808378&
orgAcronyme=f5j  

Par ailleurs, nous rappelons que la consultation concerne la concession d’un service 
d’impressions et photocopies en libre-service et atelier comprenant l’administration 
d’un logiciel de gestion des impressions et paiements ainsi que la régie de recette de 
l’établissement. 

Merci de votre intérêt pour cette consultation, 

Le pôle Achats-Marchés de l’ENSAM 

----------------------------------------- 

 


